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Présentation de la réunion 
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II. Lôam®nagement des espaces publics 
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I. La co-construction du projet 
dôam®nagement dôensemble Orchid®es



Le témoignage des habitants en 2019, co-construction dôun diagnostic 
Des conflits dôusage : TRANSPORT vs HABITATION  

T®moignages dôhabitants

Transportfluvial Accèslibre à la résidence /enclavement

Exposition à la force dufleuve Dégradation du lieu devie

La multiplication des nuisances



Orchidées, un quartier à fort potentiel

Potentiel 

Å £mergence dôun nouveau quartier 

central et fédérateur, tant en terme  

dôoffre dôactivit®s commerciales que de 

transport urbain. 

Le tissu urbain

ÅSitué à proximité du quartier du Port à 

vocation commerciale (ZAE).

ÅPoint dôinterface entre la ville historique et la 

ville contemporaine. 

Objectifs : un quartier central, réhabilité, fédérateur, avec des logements, des commerces et un transport urbain optimisé.

Enjeux des futurs aménagements : pacifier et sécuriser le quartier, améliorer le cadre de vie.



II. Lôam®nagement des espaces publics 



Le programme dôam®nagement en trois ®tapes

Å Aménagement des espaces publics :

Cr®ation d'une voie douce, de zones de stationnement pour visiteurs, dôun parvis sur le fleuve, r®fection de 450 ml de voirieet création de 

2 000 m² de places et parkings.

Å Réhabilitation et résidentialisation :

Restructuration de l'environnement autour des logements : contrôle des accès, installation de clôtures, fermetures de porches, et 

am®lioration de lôespace central pour plus de s®curit® et de convivialit®.

Å Redynamisation du quartier :

Construction de 38 logements sociaux et mise en place dôun plan de gestion pour garantir la p®rennit® du secteur.

Trois phases inscrites dans la convention NPNRU signée en 2021. 



Stabilisation des berges

Å Mise en place de palplanches en structure métallique ;

Å Remblaiement de lôespaceérodé derrière la résidence

afin de créer un quai piéton;

Å Protection de lôexutoirepluvial longeant la résidence

contre lô®rosion(enrochement) .

TRAVAUX : juin 2025

Maîtres dôîuvre:

Installation de palplanches



Aménagement des espaces publics 

TRAVAUX : fin 2025-2026

Å Voie de contournement le long des berges.

Å Reprise des revêtements des voiries.

Å Création de trottoirs et pistes cyclables.

Å Espaces de détente : aire de jeux, agrès sportifs.

Å Mobiliers urbains : bancs, poubelles, etc.

Å Aménagements paysagers : plantations.

Objectifs :

Å Amélioration de la circulation

Å Accessibilité renforcée

Å Espaces publics conviviaux et fonctionnels

Reprise des voies dôacc¯s et am®nagements paysagers



Aménagement des espaces publics 

Piste cyclable modulable en 

voie pompier,

Largeur voie 4 m
Aire de jeux 



Aménagement des espaces publics 



Aménagement des espaces publics 



Aménagement des espaces publics 



III. D®velopper lôattractivit® et lôoffre de 
logement sur le quartier 
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Accompagner la réhabilitation des les logements des abords de la résidence 

Accompagnement des propriétaires :

ÅProspection et mobilisation des propriétaires.

ÅRepérage et accompagnement des copropriétés non formalisées.

ÅConseils pour les successions complexes.

ÅAccompagnement technique, administratif, juridique, financier et 

fiscal des propriétaires privés.

ÅActions sociales pour garantir le maintien des occupants dans de 

bonnes conditions pendant les réhabilitations.

ÅSensibilisation ¨ lôentretiendes logements ou immeubles réhabilités. 

ÅAccompagnement financiers des propriétaires 

Lôop®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat



Les négociations en cours sur le secteur Orchidées

Les discussions amiables avec les propriétaires sont menées par lôEPFAG.

Ces échanges permettent :

V Dôinformer les propri®taires des projets ; 

V De conna´tre les projets des propri®taires, leurs difficult®s notamment les probl®matiques dôindivision ;  

V De permettre à la commune de se positionner sur la suite des procédures à mener. 

La commune souhaite que des négociations amiables soient men®es par lôEPFAG sur : 

V Les parcelles dégradées, dents creuses, projets de constructions ou de réhabilitations arrêtés; 

V De situations bloqu®es  ne permettant pas dôenvisager la r®alisation dôun projet priv®; 

V De parcelles nécessaires à la réalisation des aménagements et des objectifs de création de logements et de zones commerciales.

En raison de lôint®r°t g®n®ral autour des projets dôam®nagement, la commune peut ®galement enclencher son droit de préemptionlors dôune 

vente dôun terrain priv® sur le secteur. 

Afin dôanticiper sur les situations bloqu®es sans solution sur un p®rim¯tre d®termin® et ¨ la suite dôune proc®dure administrative encadrée, la 

commune peut recourir en dernier recours aux mesures coercitives.  



Pour la création de nouveaux logements et commerces aux abords de la 
résidence 

La commune souhaite d®clarer le p®rim¯tre de projet dôutilit® publique 

afin de : 

ÅDôam®liorer la qualit® des logementset de la qualité de vie.

ÅDe soutenir lô®conomie locale: bâtiment, transport, tourisme, 

commerce, artisanat.

ÅDe renaturer les espaces publics et de végétaliser

ÅDe réorganiser la circulation : circulation automobile, voies douces 

et réduction des nuisances.

ÅDôaccompagner les habitantsavec lôadaptation des b©timents aux 

besoins (logements, espaces de détente) dans un parcours 

résidentiel possible dans le quartier. 

P®rim¯tre de projet dôutilit® publique



Réhabilitation de la 

résidence Orchidées

Saint-Laurent du Maroni



SOMMAIRE

ÅPr®sentation de lô®quipe-projet

ÅPrésentation du programme de réhabilitation 
(bâtiment)

ÅMéthodologie des travaux en site occupé (bâtiment)

Å Présentation des aménagements extérieurs



Pr®sentation de lô®quipe-projet



Opération pilotée par :

En partenariat avec : 

Bureaux dô®tudes :



Présentation du programme de réhabilitation (bâtiment)





Extérieur des 
logements



Programme :

- Ravalement de façades

- Reprise des éclats de béton

- Reprise des gouttières et des descentes 

d'eaux pluviales

- Remise en état des gardes corps

- Reprise de l'éclairage des communs (les 

hublots situés au niveau des chambres 

seront déplacés)

- Création de rampes PMR pour accéder aux 

logements situés au rez-de-chaussée

- Remise en état de la toiture et charpente

- Fermeture des pignons sous la toiture 

(bardage)

- Reprise des auvents situés au niveau des 

pignons

- Remise en état des escaliers métalliques

- Mise en place de tôle perforée côté terrasse

- Reprise ponctuelle des mécanismes des 

jalousies

- Pose de verre granité au niveau des jalousies

- Mise en place de brise-soleil au droit de 2 

logements sur le bâtiment A (ventelles) pour 

se protéger de la pluie

- Reprise du r®seau dôeau us®e et dôeau pluvial 

situés sous le parking du bâtiment A, et donc 

reprise du revêtement (béton).

Pose de ventelles

Pose bardage

Mise en place de 

rampes PMR

Reprise des 

gouttières 

et des DEP

Reprise des réseaux 

dôeaux pluviales et dôeaux 

usées

Vue bâtiment A

Reprise du parking 



Fermeture des combles 

Programme :

- Ravalement de façades

- Reprise des éclats de béton

- Reprise des gouttières et des descentes 

d'eaux pluviales

- Remise en état des gardes corps

- Reprise de l'éclairage des communs (les 

hublots situés au niveau des chambres 

seront déplacés)

- Création de rampes PMR pour accéder aux 

logements situés au rez-de-chaussée

- Remise en état de la toiture et charpente

- Fermeture des pignons sous la toiture 

(bardage)

- Reprise des auvents situés au niveau des 

pignons

- Remise en état des escaliers métalliques

- Mise en place de tôle perforée côté terrasse

- Reprise ponctuelle des mécanismes des 

jalousies

- Pose de verre granité au niveau des jalousies

- Démolition de l'avancée du bâtiment B

- Démolition et reconstitution de la coursive au 

rez-de-chaussée (côté parking)

Vue bâtiment B

Reprise des gardes-corps

Reprise ponctuelle de la toiture et de la charpente

Remplacement 

des auvents

Jalousies : 

Reprise ponctuelle du mécanisme

Pose verre granité



Vue bâtiment C

Programme :

- Ravalement de façades

- Reprise des éclats de béton

- Reprise des gouttières et des descentes 

d'eaux pluviales

- Remise en état des gardes corps

- Reprise de l'éclairage des communs (les 

hublots situés au niveau des chambres 

seront déplacés)

- Création de rampes PMR pour accéder aux 

logements situés au rez-de-chaussée

- Remise en état de la toiture et charpente

- Fermeture des pignons sous la toiture 

(bardage)

- Reprise des auvents situés au niveau des 

pignons

- Remise en état des escaliers métalliques

- Mise en place de tôle perforée côté terrasse

- Reprise ponctuelle des mécanismes des 

jalousies

- Reprise ponctuelle des portes dôentr®e

- Pose de verre granité au niveau des jalousies

Peinture façades
Reprise de lô®clairage du 

bâtiment

Reprise des escaliers

Reprise ponctuelle des 

portes dôentr®e

Reprise des éclats de 

béton



Création de deux locaux 

poubelle


